


SAVIEZ-VOUS ?

→   Un contenant s’accompagne  
d’un bouchon ou d’un couvercle.

→   Un emballage sert à transporter  
facilement un produit.

→   Les contenants et emballages en plastique 
dégradables ne vont pas dans le bac.  
Ils contaminent les autres matières recyclables.

EXEMPLES DE CONTENANTS  
ET EMBALLAGES 

✓ Contenant de produit d’entretien ménager
✓ Emballage, pot et contenant de produit alimentaire
✓ Boîte de carton
✓ Assiette et papier d’aluminium
✓ Emballage de mets à emporter et préparés

UN SYSTÈME EN PLEINE TRANSITION POUR UNE AMÉLIORATION DU MODÈLE 

Depuis 2022, un nouveau règlement encadre la responsabilité élargie des producteurs (REP) au Québec et exige que 
les détenteurs de marque, distributeurs et metteurs en marché de contenants, emballages et imprimés (CEI) soient 
responsables de la gestion de la collecte sélective.  

Désigné pour gérer le système de collecte sélective au nom de ces entreprises, Éco Entreprises Québec (ÉEQ) lance 
l’initiative Bac Impact qui vise à sensibiliser et éduquer la population sur l’importance d’un bon geste de tri à la source 
des matières recyclables, et ce, sur l’ensemble du territoire québécois.

En adoptant les bonnes pratiques, tout le monde joue un rôle essentiel dans la valorisation des matières recyclables 
récupérées, ce qui contribue ainsi à leur assurer une seconde vie.

POURQUOI FAIRE CE CHANGEMENT ? 

→  Pour optimiser le système grâce à la qualité et la quantité des produits  
recyclables transmis vers les centres de tri du Québec;

→  Pour inciter les producteurs à mieux concevoir leurs CEI avec des bonus incitatifs  
et des malus sur les principales matières perturbatrices;

→  Pour uniformiser les pratiques afin d’aider à donner une 2e vie aux matières en suivant la hiérarchie des 3RVE 
(Réduire, Réutiliser, Recycler, Valoriser, Éliminer);

→ Pour développer des pratiques plus écoresponsables et moins énergivores.
ÉEQ deviendra pleinement responsable du système de collecte sélective au Québec en 2025, de la collecte jusqu’à la 
deuxième vie des matières recyclables.

À QUOI DOIT-ON S’ATTENDRE CONCRÈTEMENT ? 

→  L’uniformisation de la liste des matières recyclables acceptées dans le bac de récupération.  
« Contenants, emballages, imprimés (CEI). C’est tout. » 

→  La modernisation du système de collecte avec une nouvelle approche, de nouveaux équipements et  
la modification de la fréquence de la collecte en raison des nouveaux contrats signés avec ÉEQ. 

Ces ajustements permettront aux citoyennes et citoyens de récupérer plus et mieux !

Pour rester informé sur les changements découlant de ces nouvelles règles de collectes sélectives, surveillez les  
actualités sur notre site Internet ou encore sur celui de la MRC de Joliette.

EXEMPLES D’IMPRIMÉS
✓ Journal et circulaire
✓ Enveloppe
✓ Feuille de papier
✓ Cahier

NE PAS METTRE DANS LE BAC
✕ Pile
✕ Seringue
✕ Boyau d’arrosage
✕ Chaise de jardin
✕ Jouet
✕ Casserole
✕ Vêtement et tissu

BONS COUPS

→   Vider et rincer légèrement les contenants. 
→   Retirer les couvercles des pots et contenants 

– sauf pour les petits bouchons.
→   Séparer les matières composant l’emballage  

(ex. : sac de céréales dans une boîte).
→   Faire des boulettes de papier d’aluminium  

même si elles sont légèrement souillées avant 
de les mettre dans votre bac.

→   Défaire et plier vos boîtes de carton.

Quoi mettre, 
ou ne pas mettre, 
dans le bac de 
récupération ?

Contenants, 
emballages, 
imprimés. 
C’est tout.

BESOIN DE PLUS 
D’INFOS SUR LE BAC ?

CONSULTEZ 
BACIMPACT.CA

LES EXCEPTIONS

→   Aérosols et emballages de protection  
en polystyrène : les apporter au point de  
dépôt de votre municipalité, si un tel lieu  
existe et si accepté. Se renseigner auprès  
de votre municipalité.

FLASH INFO 
Vers un changement  
dans nos bacs de récupération!  
Uniformisation au niveau provincial.
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✕ Jouet
✕ Casserole
✕ Vêtement et tissu

BONS COUPS

→   Vider et rincer légèrement les contenants. 
→   Retirer les couvercles des pots et contenants 

– sauf pour les petits bouchons.
→   Séparer les matières composant l’emballage  

(ex. : sac de céréales dans une boîte).
→   Faire des boulettes de papier d’aluminium  

même si elles sont légèrement souillées avant 
de les mettre dans votre bac.

→   Défaire et plier vos boîtes de carton.

Quoi mettre, 
ou ne pas mettre, 
dans le bac de 
récupération ?

Contenants, 
emballages, 
imprimés. 
C’est tout.

BESOIN DE PLUS 
D’INFOS SUR LE BAC ?

CONSULTEZ 
BACIMPACT.CA

LES EXCEPTIONS

→   Aérosols et emballages de protection  
en polystyrène : les apporter au point de  
dépôt de votre municipalité, si un tel lieu  
existe et si accepté. Se renseigner auprès  
de votre municipalité.

FLASH INFO 
Vers un changement  
dans nos bacs de récupération!  
Uniformisation au niveau provincial.

Aide-mémoire : Qu’est-ce qu’un emballage, contenant et imprimé ? 


